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(54)  Dispositif  de  désempilage  d'une  pile  de  cartes. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  désempilage  d'une  pile  de  cartes  (10) 
comprenant  un  mécanisme  de  désempilage  (21, 
22)  disposé  au  sommet  de  la  pile  et  articulé 
selon  des  premier  et  deuxième  axes  (18,  19) 
perpendiculaires  et  sensiblement  parallèles  au 
sommet  de  la  pile,  et  un  dispositif  presseur  (12, 
16)  pour  appliquer  le  sommet  de  la  pile  contre  le 
mécanisme  de  désempilage. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
désempilage  permettant  de  fournir  une  par  une  cha- 
cune  des  cartes  d'une  pile.  Ces  cartes  sont,  par 
exemple,  des  titres  de  transport  prédécoupés  en  pa- 
pier  cartonné  ou  en  matière  plastique. 

Les  dispositifs  de  désempilage  sont  classique- 
ment  conçus  pour  désempiler  une  pile  à  partir  du  bas. 
Un  mécanisme  de  désempilage  se  trouve  au  bas  de 
la  pile.  Ce  mécanisme  comprend  un  plan  de  référence 
sur  lequel  les  cartes  viennent  naturellement  en  appui 
plan  par  gravité  et  sous  la  pression  des  autres  cartes 
et  d'un  éventuel  dispositif  presseur.  Du  fait  que  les 
cartes  se  présentent  toujours  de  la  même  manière  en 
appui  sur  le  plan  de  référence,  ces  cartes  peuvent  fa- 
cilement  être  désempilées  par  un  mécanisme  de  dé- 
sempilage  classique  quelconque,  tel  qu'à  galet  adhé- 
rent  ou  à  griffe  animée  d'un  mouvement  de  va-et- 
vient. 

De  tels  dispositifs  de  désempilage  par  le  bas 
conviennent  parfaitement  dans  des  appareils  qui  dis- 
posent  de  suffisamment  de  plaoe  pour  loger  la  pile  de 
cartes  qui  s'étend  vers  le  haut  à  partir  d'un  orifice  de 
distribution  des  cartes. 

Toutefois,  si  l'orifice  de  distribution  des  cartes  se 
trouve  à  la  partie  supérieure  d'un  appareil,  il  est  né- 
cessaire  d'installer  un  dispositif  d'entraînement  des 
cartes  pour  amener  chacune  des  cartes  depuis  le  bas 
de  la  pile  vers  l'orifice  de  distribution,  ce  qui  augmen- 
te  le  coût  et  l'encombrement  de  l'appareil. 

Il  est  délicat  de  réaliser  un  dispositif  de  désempi- 
lage  par  le  haut,  car  il  s'avère  que  le  sommet  d'une 
pile  de  cartes  a  tendance  à  être  incliné  par  rapport  à 
la  base  de  la  pile.  Ceci  est  dû  à  des  irrégularités  de 
coupe  des  cartes,  à  un  voilage  des  cartes,  et  à  l'exis- 
tence  de  surépaisseurs  constituées,  par  exemple,  de 
pistes  magnétiques. 

Il  existe  des  dispositifs  de  désempilage  par  le 
haut  fabriqués  par  la  société  CGA  et  installés  dans  le 
métro  de  Hong  Kong.  Ces  dispositifs  requièrent  l'uti- 
lisation  de  cartes  en  matière  plastique  ayant  un  faible 
coefficient  de  frottement.  En  outre,  pour  assurer  le 
parallélisme  entre  le  sommet  de  la  pile  et  la  base  de 
la  pile,  les  cartes  sont  munies  de  surépaisseurs  de 
compensation.  Il  en  résulte  que  les  cartes  sont  chères 
et  que  l'on  peut  en  empiler  moins  sur  une  hauteur 
donnée. 

Un  objet  de  la  présente  invention  est  de  prévoir 
un  dispositif  de  désempilage  d'une  pile  de  cartes  par 
le  haut  qui  puisse  fonctionner  convenablement  même 
si  le  sommet  de  la  pile  n'est  pas  parallèle  à  la  base 
de  la  pile. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  de 
prévoir  un  tel  dispositif  de  désempilage  qui  puisse 
fonctionner  convenablement  avec  n'importe  quel 
type  de  carte,  notamment  en  papier  cartonné. 

Ces  objets  sont  atteints  grâce  à  un  dispositif  de 
désempilage  d'une  pile  de  cartes  comprenant  un  mé- 
canisme  de  désempilage  disposé  au  sommet  de  la 

pile  et  articulé  selon  des  premier  et  deuxième  axes 
perpendiculaires  et  sensiblement  parallèles  au  som- 
met  de  la  pile.  Un  dispositif  presseur  applique  le  som- 
met  de  la  pile  contre  le  mécanisme  de  désempilage. 

5  Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  le  mécanisme  de  désempilage  comprend 
une  griffe  articulée  sur  le  premier  axe,  et  se  déplaçant 
le  long  de  celui-ci  avec  un  mouvement  de  va-et-vient. 
Une  filière  est  articulée  sur  le  premier  axe  et  disposée 

10  pour  recevoir  par  une  fente  les  cartes  entraînées  par 
la  griffe.  Un  support  duquel  est  solidaire  le  premier 
axe  est  articulé  par  rapport  à  un  bâti  sur  le  deuxième 
axe. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
15  vention,  le  dispositif  presseur  comprend  un  chariot 

sollicité  par  un  ressort  contre  le  bas  de  la  pile. 
Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 

vention,  le  premier  axe  est  décalé  par  rapport  au  cen- 
tre  du  sommet  de  la  pile  et  la  griffe  et  la  filière  s'éten- 

20  dent  partiellement  sur  la  dimension  des  cartes  per- 
pendiculaire  au  premier  axe. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  la  présente  in- 
vention,  la  griffe  comprend  un  plan  d'appui  compor- 
tant  une  partie  parallèle  au  sommet  de  la  pile  et  un 

25  plan  légèrement  incliné  vers  le  haut  en  partant  de  la 
partie  parallèle  vers  l'intérieur  du  sommet  de  la  pile. 

Ces  objets,  caractéristiques  et  avantages  ainsi 
que  d'autres  de  la  présente  invention  seront  exposés 
en  détail  dans  la  description  suivante  de  modes  de 

30  réalisation  particuliers  faite  à  titre  non-limitatif  à  l'aide 
des  figures  jointes  parmi  lesquelles  : 

les  figures  1  Aet  1  B  représentent  une  vue  de  face 
et  une  vue  de  dessus  d'un  mode  de  réalisation  de 
dispositif  de  désempilage  par  le  haut  selon  l'in- 

35  vention  ;  et 
la  figure  1C  représente  une  vue  selon  une  flèche 
C  dans  la  figure  1  A  d'une  filière  du  dispositif  de 
désempilage. 
Aux  figures  1Aet  1,  une  pile  de  cartes  10  est  en 

40  appui  parle  bas  sur  un  chariot  presseur  12.  Le  chariot 
presseur  12  coulisse  dans  un  évidement  14-1  d'un 
bâti  14  d'un  appareil  distributeur.  Cet  évidement  sert 
à  stocker  et  à  guider  la  pile  de  cartes  10  jusqu'à  un 
mécanisme  de  désempilage  15  selon  l'invention  dis- 

45  posé  au  sommet  de  la  pile.  Un  ressort  16,  en  appui 
sur  le  bâti  14,  sollicite  le  chariot  12  vers  le  haut,  pour 
appliquer  le  sommet  de  la  pile  10  centre  le  mécanis- 
me  de  désempilage  15. 

Selon  l'invention,  le  mécanisme  de  désempilage 
50  est  articulé  par  rapport  au  bâti  selon  deux  axes  per- 

pendiculaires,  respectivement  parallèles  aux  deux 
axes  des  cartes.  Un  premier  des  axes,  18,  est  paral- 
lèle  à  l'axe  longitudinal  des  cartes  et  le  deuxième  axe 
19  est  parallèle  à  l'axe  transversal  des  cartes. 

55  Avec  cette  configuration,  grâce  à  la  pression 
exercée  par  le  ressort  16,  le  mécanisme  de  désempi- 
lage  15  s'auto-ajuste  de  manière  à  être  parallèle  au 
sommet  de  la  pile  de  cartes  10.  Le  mécanisme  de  dé- 
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sempilage  exerce  alors  sa  fonction  dans  les  condi- 
tions  appropriées. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  le  méca- 
nisme  de  désempilage  est  un  système  à  griffe  21  et 
à  filière  22.  La  griffe  21  est  montée  sur  l'axe  18  à 
proximité  d'une  première  arête  supérieure  de  la  pile 
10  (à  gauche)  et  la  filière  22  est  montée  sur  l'axe  18 
à  proximité  de  l'arête  supérieure  opposée  (à  droite). 
La  griffe  21  est  susceptible  de  coulisser  le  long  de 
l'axe  18  entre  une  position  de  repos  (représentée  en 
pointillés)  au  bord  de  la  pile  10  et  une  position  d'éjec- 
tion  (représentée  en  trait  plein)  à  l'intérieur  du  som- 
met  de  la  pile. 

L'axe  18  est  solidaire  d'un  support  24  qui  est  lui- 
même  articulé  sur  l'axe  19  par  rapport  au  bâti  14. 

La  griffe  21  comporte  un  plan  d'appui  21-1  sur  le- 
quel  est  plaquée  une  partie  gauche  du  sommet  de  la 
pile  lorsque  la  griffe  21  est  à  sa  position  de  repos. 
Cette  disposition  permet  d'orienter  convenablement 
la  griffe  21  autour  de  l'axe  1  8  par  rapport  au  bord  gau- 
che  du  sommet  de  la  pile  10.  La  griffe  21  comporte 
un  talon  21-2  s'étendant  vers  le  bas  à  partir  du  plan 
d'appui  21-1  le  long  de  la  face  gauche  de  la  pile,  à  la 
position  de  repos  de  la  griffe.  La  hauteur  du  talon  21- 
2  est  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  d'une  carte. 
Ainsi,  si  la  griffe  21  se  déplace  de  sa  position  de  re- 
pos,  en  pointillés,  vers  sa  position  d'éjection,  elle  ac- 
croche  le  bord  gauche  de  la  carte  supérieure  de  la  pile 
et  l'entraîne  avec  elle.  En  retournant  à  sa  position  de 
repos,  la  griffe  21  n'a  aucune  action  sur  les  cartes. 

La  filière  22  est  destinée  à  ne  laisser  passer 
qu'une  seule  carte  au  cas  où  une  deuxième  carte  se- 
rait  entraînée  parfriction  parla  première.  La  filière  22 
comporte  un  plan  d'appui  22-1  sur  lequel  est  plaquée 
une  partie  droite  du  sommet  de  la  pile  10.  Cette  dis- 
position  permet  d'orienter  convenablement  la  filière 
22  autour  de  l'axe  1  8  par  rapport  au  bord  droit  du  som- 
met  de  la  pile  10.  Les  plans  d'appui  de  la  griffe  et  de 
la  filière  se  trouvent  légèrement  en-dessous  de  la 
face  inférieure  du  support  24,  de  manière  que  la  griffe 
et  la  filière  puissent  être  orientées  convenablement 
par  leur  contact  avec  le  sommet  de  la  pile  1  0.  La  filière 
22  comprend  en  outre  une  partie  22-2  s'étendant  vers 
le  bas  à  partir  du  plan  d'appui  22-1  le  long  de  la  face 
droite  de  la  pile.  Cette  extension  22-2  comporte  une 
fente  en  prolongation  du  plan  d'appui  22-1  dont  la  lar- 
geur  est  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  des  cartes 
10. 

A  la  figure  1  A,  on  a  représenté  la  griffe  21  en  po- 
sition  d'éjection.  La  griffe  a  entraîné  une  carte  10-1 
qui  traverse  la  fente  de  la  filière  22  et  fait  saillie  à  droi- 
te  du  mécanisme.  La  carte  10-1  peut  alors  être  saisie 
manuellement  par  un  orifice  distributeur  (non  repré- 
senté)  ou  par  un  dispositif  d'entraînement  à  rouleaux 
ou  galets  (non  représenté). 

Le  mouvement  de  va-et-vient  entre  la  position  de 
repos  et  la  position  d'éjection  de  la  griffe  21  est  ob- 
tenu  par  un  maneton  26  qui  coopère  avec  une  rainure 

21-3  à  la  partie  supérieure  de  la  griffe  21,  cette  rai- 
nure  étant  parallèle  à  l'axe  19.  Le  maneton  26  est  en- 
traîné  par  un  moteur  28  solidaire  du  support  24. 

Comme  cela  est  représenté  à  la  figure  1B,  l'axe 
5  1  8  est  décalé  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  des  car- 

tes  10,  la  griffe  21  et  la  filière  22  ne  s'étendant  pas 
sur  toute  la  largeur  des  cartes.  L'axe  1  8  est  situé  au 
niveau  des  pistes  magnétiques,  si  les  cartes  en  sont 
munies.  Cette  disposition  permet  au  système  de  dé- 

10  sempilage  de  traiter  efficacement  des  cartes  qui  se- 
raient  courbées  autour  de  leur  axe  longitudinal.  De 
même,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  1A,  le 
chariot  presseur  12  est  évidé  à  sa  partie  centrale 
tournée  vers  la  pile  10,  ce  qui  permet  d'appliquer  pré- 

15  férentiellement  les  cartes  contre  la  griffe  21  et  la  fi- 
lière  22  pour  compenser  une  courbure  des  cartes  au- 
tour  de  leur  axe  transversal.  Le  traitement  est  encore 
plus  efficace  si  le  plan  d'appui  de  la  griffe  21  compor- 
te,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  1  A,  une  par- 

20  tie  horizontale  au  voisinage  du  talon  21-2  et  un  plan 
légèrement  incliné  vers  le  haut  en  allant  de  cette  par- 
tie  horizontale  vers  la  droite. 

La  figure  1C  représente  la  filière  22  vue  selon 
une  flèche  C  à  la  figure  1  A.  La  fente  de  la  filière  part 

25  d'un  bord  de  celle-ci  et  s'arrête  avant  d'arriver  au  bord 
opposé.  La  partie  22-3  dépourvue  de  fente  de  la  fi- 
lière  22,  afin  de  ne  pas  présenter  un  obstacle  aux  car- 
tes  entraînées  par  la  griffe  21  ,  est  déportée  du  trajet 
des  cartes,  comme  cela  est  représenté  à  la  figure  1  B. 

30  De  nombreuses  variantes  et  modifications  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  l'homme  du  métier. 
Par  exemple,  la  griffe  et  la  filière  peuvent  être  mon- 
tées  chacune  sur  un  axe  longitudinal  distinct,  ou 
même  sur  des  supports  distincts  dont  chacun  est  ar- 

35  ticulé  indépendamment  sur  le  bâti. 

Revendications 

40  1.  Dispositif  de  désempilage  d'une  pile  de  cartes 
(10)  comprenant  : 

-  une  griffe  (21)  animée  d'un  mouvement  de 
va-et-vient  pour  entraîner  chaque  carte  à 
désempiler  ; 

45  -  une  filière  (22)  pour  laisser  passer  par  une 
fente  une  seule  carte  à  la  fois  entraînée  par 
la  griffe  ; 

-  un  support  (24)  disposé  au  sommet  de  la 
pile,  muni  d'un  premier  axe  (18)  sensible- 

50  ment  parallèle  au  sommet  de  la  pile,  autour 
duquel  sont  articulées  la  griffe  et  la  filière  ; 

-  un  bâti  (14)  muni  d'un  deuxième  axe  (19) 
perpendiculaire  au  premier  et  sensiblement 
parallèle  au  sommet  de  la  pile,  autour  du- 

55  quel  est  articulé  ledit  support  ;  et 
-  un  dispositif  presseur  (12,  16)  pour  appli- 

quer  le  sommet  de  la  pile  contre  la  griffe  et 
la  filière. 

3 
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2.  Dispositif  de  désempilage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  presseur 
comprend  un  chariot  (12)  sollicité  par  un  ressort 
(16)  contre  le  bas  de  la  pile  (10). 

5 
3.  Dispositif  de  désempilage  selon  la  revendication 

1,  caractérisé  en  ce  que  le  premier  axe  (18)  est 
décalé  par  rapport  au  centre  du  sommet  de  la  pile 
et  en  ce  que  la  griffe  (21)  et  la  filière  (22)  s'éten- 
dent  partiellement  sur  la  dimension  des  cartes  10 
perpendiculaire  au  premier  axe  (18). 

4.  Dispositif  de  désempilage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  griffe  comprend  un 
plan  d'appui  (21-1)  comportant  une  partie  parai-  15 
lèle  au  sommet  de  la  pile  et  un  plan  légèrement 
incliné  vers  le  haut  en  partant  de  la  partie  paral- 
lèle  vers  l'intérieur  du  sommet  de  la  pile. 
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